
 

 
 

ARRETE N° 2022- 
 

TRANSFERT D’AUTORISATION DE CAPACITE D’ACCUEIL ANNUELLE 
 

Institut de Formation d’Aides-Soignants de Charles Foix (IFAS) 
 

rattaché à l’Assistance Publique – Hôpitaux de Paris (AP-HP) 
Centre de Formation et de Développement des Compétences (CFDC) 

33 boulevard de Picpus – 75012 Paris 
 

LA PRESIDENTE DU CONSEIL REGIONAL D’ILE-DE-FRANCE 
 
VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.4383-3 et R.4383-2 ; 
VU la délibération n° CP 2022-034 du 28 janvier 2022 approuvant le règlement régional des 

formations paramédicales ; 
VU l’arrêté n°18-66 du 19 mars 2018 portant renouvellement, diminution et transfert de la 

capacité d’accueil des instituts de formation d’aides-soignants de l’Assistance Publique 
des Hôpitaux de Paris (AP-HP) ; 

VU l’arrêté n° 2022-003 du 5 janvier 2022 portant délégation de signature du Pôle Transfert, 
Recherche, Enseignement Supérieur et Orientation en Réseaux ;  

VU l’instruction favorable par les services régionaux du dossier de demande reçu le 
28 juillet 2020 ; 

VU l’avis du Directeur de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France du 20 octobre 2020 ; 
 
Article 1 

Transfère au bénéfice de l’IFAS Charles Foix AP-HP d’Ivry (94) l’autorisation initialement délivrée à 
l’IFAS Jean Verdier AP-HP de Bondy (93), d’une capacité d’accueil de 40 places maximum par an, 
hors apprentissage et VAE. 
 
Article 2 

La formation est dispensée au 21 avenue de la République – 94205 Ivry Sur Seine. 
 
Article 3 

Les autres dispositions de l’arrêté n°18-66 du 19 mars 2018 susvisé restent inchangées.  
 
 
Fait à Saint-Ouen-sur-Seine en 1 exemplaire 
Le  

La présidente du conseil régional, 
Valérie PECRESSE 
 
Par délégation, 
 
L’adjointe à la cheffe du service des Relations 
avec les organismes, 
Laurence LARIDANT 
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